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Lancement du dispositif « Vendée Grand Sud Accélérateur » : 

Un soutien renforcé aux entreprises du territoire 
 

L’agence d’attractivité Vendée Grand Sud en partenariat avec les Communautés de communes du Pays de 

La Châtaigneraie, du Pays de Fontenay-Vendée et de Vendée Sèvre Autise lance le dispositif « Vendée Grand 

Sud Accélérateur », une initiative destinée à soutenir le développement des entreprises locales. 

 

Un soutien financier pour les entreprises 

Depuis le 1er mars 2025, le dispositif « Vendée Grand Sud Accélérateur » vise à soutenir financièrement des 

projets portés par les entreprises du territoire de Vendée Grand Sud. Les entreprises éligibles peuvent 

bénéficier d’une aide jusqu’à 20 000 €, financée par leur Communauté de communes. L’objectif est double 

: favoriser la croissance et renforcer l’attractivité de l’entreprise.  

 

L’aide repose sur trois volets cumulables : 

• Un prêt à taux nul jusqu’à 15 000 €, remboursable sur 3 ans. 

• Une subvention forfaitaire de 1 000 €, adossée au prêt, pour faciliter le démarrage du projet. 

• Des bonifications jusqu’à 4 000 € attribuées aux projets favorisant l’emploi ou intégrant une 

démarche de transition écologique. 

 

Les entreprises et les projets éligibles 

Les entreprises éligibles sont les commerçants, artisans et artisans de production jusqu’à 30 salariés, 

implantées sur le territoire de Vendée Grand Sud depuis au moins deux ans. Les projets concernés sont : 

• Le développement ou la diversification de l’activité (nouveaux services/produits, optimisation des 

processus…) 

• L’amélioration de l’attractivité des entreprises et de leurs métiers (facilitation du recrutement, 

formation des collaborateurs…) 

Le projet d’investissement doit être d’un montant minimum de 15 000 € HT et le financement bancaire 

représenter au moins 50% du projet. 
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Comment candidater ? 

Les entreprises souhaitant bénéficier de ce dispositif peuvent déposer une demande d’accompagnement 

auprès de l’agence Vendée Grand Sud. Pour plus d’informations, contactez l’agence d’attractivité au 02 28 

13 07 25 ou rendez-vous sur www.vendeegrandsud.fr.  

 

Un levier de compétitivité pour le territoire 

Ce dispositif est une opportunité pour les entreprises locales souhaitant accélérer leur développement tout 

en contribuant à l’attractivité du territoire. Les Communautés de communes réaffirment leur engagement en 

faveur d’un développement économique durable. De son côté, l’agence d’attractivité Vendée Grand Sud 

intensifie son accompagnement auprès des acteurs économiques du territoire. 

 

 

Document lié :  

 Pack communication générique sur le dispositif Vendée Grand Sud Accélérateur 

 

Contact presse Vendée Grand Sud :  

Marie Migeon • m.migeon@vendeegrandsud.fr • 07 57 76 57 12 

 

À propos de Vendée Grand Sud : 

L’agence d’attractivité Vendée Grand Sud agit pour renforcer l’attractivité économique et touristique du Sud-

Est Vendéen (85 - Pays de La Châtaigneraie, Pays de Fontenay-Vendée et Vendée Sèvre Autise). Sa mission 

est d’accompagner les entreprises dans leurs projets d’installation ou de développement, de valoriser les 

savoir-faire, les ressources et les atouts du territoire. 

http://www.vendeegrandsud.fr/
https://drive.google.com/drive/folders/1mBKsCFRm1XGF7Pg4YxhjebHz7t3OBZUu?usp=sharing

